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Mes chers collègues,

Après audition des commissions compétentes,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2122-1,
L.2122-2, L.2122-2-1, L.2122-8, L.2122-10, L.2122-14, L.2122-15,

Vu le code électoral, notamment les articles LO.141-1 et LO.151-1 

Vu la délibération n° 2 du 3 juillet 2020 fixant à 26 le nombre d’Adjoints au Maire de Nice, 
dont 6 occupent des fonctions d’adjoints de territoire,

Vu la démission en date du 23 août 2022, présentée par monsieur Philippe PRADAL en 
application de l’article LO.141-1 du code électoral, de ses fonctions de 3ème Adjoint au Maire 
de Nice, 

Vu les démissions en date 4 octobre 2022 de monsieur Richard CHEMLA de son poste de 
5ème Adjoint au Maire de Nice, de monsieur Pierre-Paul LEONELLI de son poste de 
7ème Adjoint au Maire de Nice, de monsieur Graig MONETTI de son poste de 9ème Adjoint au 
Maire de Nice, de monsieur Gérard BAUDOUX de son poste de 11ème Adjoint au Maire de 
Nice, de monsieur Philippe SOUSSI de son poste de 13ème Adjoint au Maire de Nice, de 
monsieur Jean-Luc GAGLIOLO de son poste de 15ème Adjoint au Maire de Nice, de madame 
Anne-Laure RUBI de son poste de 16ème Adjointe au Maire de Nice, de madame 
Magali ALTOUNIAN de son poste de 22ème Adjointe au Maire de Nice, de monsieur 
Pascal CONDOMITTI de son poste de 23ème Adjoint au Maire de Nice, monsieur 
Gaël NOFRI de son poste de 25ème Adjoint au Maire de Nice et de madame 
Isabelle VISENTIN de son poste de 26ème Adjointe au Maire de Nice, et acceptées par le 
Préfet des Alpes-Maritimes 7 octobre 2022,

Considérant que le poste d’adjoint étant vacant à compter de la réception par le Préfet des 
démissions présentées en application de l’article LO.141-1 du code électoral, ou à compter de 
l’acceptation par le Préfet des autres démissions, il existe douze postes d’adjoints vacants,

Considérant que pour procéder au remplacement de ces postes, et en application de l’article 
L.2122-2 du code général des collectivités territoriales, Monsieur le Maire se doit de recueillir 
l’assentiment des membres du conseil municipal quant au fait de pourvoir à ces postes,
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Considérant par ailleurs, que l’ordre du tableau des adjoints est déterminé par l’ordre de 
nomination et entre adjoints élus sur une même liste, par l’ordre de présentation sur la liste,

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir :

1. constater que les postes de 3ème, 5ème, 7ème, 9ème, 11ème, 13ème, 15ème, 16ème, 22ème, 23ème, 
25ème et 26ème Adjoints au Maire de Nice sont vacants, 

2. donner un avis favorable au maintien à 26 du nombre de postes d’Adjoints au 
Maire,

3. décider que les nouveaux Adjoints au Maire occuperont, dans l’ordre du tableau, les 
rangs devenus vacants.


